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LE I 1568,ADREssEE: Au s~cmmm 
PAR Iz ~~~~ PS a.i. D’SAITI 

itBtFuction8 reçues de mou gouverneaent, j’ai l’honneur de porter 
mce. les faits suivant5 : 

i 20 mai, vers les 8 h 15 du in, un avion pirate D-25, de 
couleur blanche et grise, a survold la ville de Port-au-Prince et y  a lais& 
kimber des bombes, dont une en dfrection des appartements privds du Chef de 
l’EtfS5 dt de sa femille. 

Selon les renseigierents que p.ssdhit le Gouvern ut hartien, des aven- 
turiers k 1% Solde de lkx-pr&ident Paul E. kkg1oire, Luo Pouchd et 
pétre Jean-Bapt333te Cewgea, se trouvant tous aux Etats-Unis d’ rique, avaient 
projet6 déj$ de Pf&re l’acquisition d’irvions en vue d’entreprendre le bombwdewnt 
des villes ha’itiennes. 

Cet apr&r-midi encore, de8 avions non identifi& ont survol6 la ville 
du CapHaXtien, et y  ont laissé tomber des bombes. Au cours dudit bombardement, 
de5 mercemireü ont 6t6 surpris et pris en chasse par les forces arc&es 
heXtiennes. Outre tout le prdjudice moral et Economique causd par cet acte de 
piraterie, d’innocentes vies hs.Xtiennes ont B-t6 fauch&s. 

Je voudrais souligner à votre sttention, Monsieur le S 
que cet acte de brigandage international qui ne saurait ne 
la rdprobation et l’indignation, n’a pn se perpkcer que gr&ce à la toldr&nce 
de certaine gouvernements Kembree de 1~ODU. Cet acte constW.ue en Outre une 
violation flagrante des princi s fondaaentaur du droit international et de 

Charte des Nations Unies et aussi une menace B ix. 
Selon toute probabilit6, les: territoires les susceptibles d’avoir dt 

utilisds & ces fins criminelles erafent ceux des Etats-Unis d111m8rique, de 
Cuba, de la ique, de la Rdpublique Dtinkaine ou de5 Bah 
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